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AVERTISSEMENT
Pour des raisons de sécurité l’ACPC fait procéder au démantèlement du bus immergé dans la carrière des Fresnais.
Ces travaux auront lieu en 2 phases débuteront à partir de la semaine 46 (14 novembre 2011)

1- Découpe et évacuation de la tôlerie.
2- Découpe et évacuation du châssis.

Pour votre sécurité et pendant la durée de ces travaux signalés par cet avertissement et a fortiori pendant les interventions sous-marines, il est recommandé d’éviter (d’interdire) les plongées dans la zone du bus (présence de tôles coupantes, eau trouble, etc).
Je compte sur les DP pour rappeler cette recommandation.

Nous projetons bien entendu son remplacement par ???

Merci de votre compréhension

Henry Dutasta

Pdt ACPC
